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1 
Préambule 

1.1 Cadre de la note 

La société ASTRADEC Environnement exploite un centre de tri sur la commune 
de Beaumerie-Saint-Martin (62) comme illustré dans la figure 1 ci-dessous (extrait de la 
carte topographique IGN à 1/25 000).  

Il s’agit d’une ICPE soumise à enregistrement et régie par l’Arrêté Ministériel du 6 juin 
2018 relatif aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la 
réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques 
n° 2711, 2713, 2714 ou 2716. 

La note, présentée ci-après, entre dans le cadre de la gestion des eaux pluviales du site. 
ACG ENVIRONNEMENT a été missionné afin réaliser l’analyse du contexte 
environnemental et réglementaire local afin de définir le mode de gestion des eaux du 
site et notamment le mode de rejet (eau type voirie et eau de toiture) en fonction du 
schéma hydrogéologique local et des contraintes réglementaires ou normatives 
associées.  

Cette note vient en complément, notamment, de la note de calcul hydraulique établie 
par Géonord-AGÉO en 2020 (Cf. paragraphe 1.2 en page suivante) 

 

 
 

Figure 1. Localisation du site. 

Site 
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1.2 Etudes et notes techniques antérieures  

L‘ensemble des études avec des données techniques fourni par la société ASTRADEC 
est listé ci-après.  
 

[P1] 
Etude géotechnique G2 Phase AVP. Construction d’un bâtiment industriel. 
Fondasol. Rapport PR.62GT.19.0192 du 13 novembre 2019. 

[P2] 
Etude d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif. Etude d’avant-projet 
détaillé. INGEO, dossier ANC20_0042 indice A du 11 juin 2020. 

[P3] Note de calcul hydraulique. Gestion des eaux pluviales. AGEO. Novembre 2020 

[P4] 
Etudes Site de Beaumerie Saint Martin. Filières de traitement permettant de 
respecter les seuils de rejets. AI2E Etude 25/01/2022. 

[P5] Plan topographique du site. Astradec. Janvier 2022. V2. 
 

La responsabilité d’ACG ENVIRONNEMENT ne pourra être engagée si les informations 
qui lui ont été communiquées sont incomplètes, obsolètes ou erronées. 

1.3 Zonage du site 

Le site de Beaumerie-Saint-Martin s’organise autour des deux activités que sont (1) le 
tri de déchets industriels et (2) le compostage de déchets verts comme illustrées dans la 
figure 2 ci-dessous extraite du plan topographique du site. Il se divise en 4 zones 
distinctes hydrauliquement indépendantes :  

o La zone d’accueil à l’entrée du site (avec assainissement non collectif) ; 

o Le Bâtiment de tri (2 256 m²) ; 

o La Plate-forme d’activité de tri bétonnée 8495 m² (circulation et stockage des 
déchets triés) avec son bassin de stockage de rétention des eaux ;  

o La Plate-forme de compostage (500 m²) indépendante (dont bassin spécifique 
de gestion des effluents). 

 

 
 

Figure 2. Plan général du site. 
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2 
Rappels sur le contexte général 

 

La définition du mode de gestion des eaux du site et plus spécifiquement du rejet des 
eaux de l’ICPE dépend de l’analyse croisée de 3 domaines :  

o Le contexte géologique, hydrogéologique et hydrologique qui définit les 
modalités intrinsèques du type de rejet (rejet par infiltration, rejet par eau de 
surface) ; 

o Les contraintes réglementaires liées à l’usage des eaux qui peuvent contraindre 
les volumes à stocker et les débits de rejet en fonction de la sensibilité locale ;  

o La réglementation spécifique liée à l’AM du 6 juin 2018 qui régit les centres de 
transfert et de tri des déchets. 

Les paragraphes ci-après reprennent ces 3 items afin de proposer un mode de gestion 
des eaux du site en rapport avec l’analyse croisée des contextes réglementaires et 
environnementaux. 
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2.1 Rappel du contexte environnemental 

2.1.1 Contexte géologique et hydrogéologique régional 

Le site est implanté dans le pays géologique de l’Artois comme illustré dans la figure 3 
ci-dessous (extrait de la carte géologique de la France à 1/1 000 000, BRGM).  

Le pays géologique est caractérisé par la présence d’un substratum d’extension 
régionale formé par la Craie du Secondaire (en vert sur la carte), formation 
sédimentaire marine de plusieurs centaines de mètres d’épaisseur en plaine masse. La 
craie forme de vastes plateaux qui sont profondément entaillés par les cours d’eau (la 
Canche dans notre secteur). 

La Craie renferme une nappe d’eau souterraine (nappe de la Craie), principale 
ressource AEP de la région. Elle est référencée à l’Agence de l’Eau sous le N° AG 005 
(code SANDRE) « Craie de la vallée de la Canche Aval ». Il s’agit d’une nappe libre 
(l’aquifère est sub-affleurant). 

 

 

Figure 3. Contexte géologique régional. 
 

La nappe est drainée par le réseau hydrographique et s’écoule donc régionalement du 
sud-est vers le nord-ouest en direction de Manche. 

 

Site 
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2.1.2 Contexte géologique et hydrogéologique local 

Le contexte géologique local est illustré par un extrait de la carte géologique de 
Montreuil à 1/50 000 (Cf figure 4, ci-dessous).   

En domaine de plateau (TN variant de 25 à 65 m NGF) comme c’est le cas au droit du 
site (TN à 55 m NGF), la Craie (c4-5, en vert) est recouverte par des limons des plateaux 
(LP, en brun clair), formation superficielle quaternaire.  

La Craie n’affleure qu’en flanc de vallée à la faveur de l’érosion différentielle induite. 

 

 
 

Figure 4. Contexte géologique local (BRGM). 
 

Les données géologiques tirées de la Banque de Données du Sous-sol (BSS, carrés 
rouges) permettent de préciser l’épaisseur des limons en couverture de la Craie qui 
peut atteindre 6 à 7 m sur les plateaux (Cf. log BSS n° 3, BSS 00168X0081 au sud du 
site). 

Le SIGES (Système d'Information pour la Gestion des Eaux Souterraines) permet de 
définir le contexte hydrogéologique local : il donne des esquisses piézométriques pour 
les principales nappes d’eau souterraines. La carte de référence de la Craie pour le 
secteur d’étude en situation de hautes eaux est présentée dans la figure 5 en page 
suivante. 

Le niveau de la nappe de la Craie (lignes bleues représentant une isopièze c’est-à-dire 
l’altitude de la nappe) varie de 30 m NGF en domaine de plateau en rive gauche de la 
Canche, au sud-est, à 5 m NGF dans l’axe de la vallée du cours d’eau, au nord-ouest. 

Le niveau de nappe, sous le site, est à environ 7,5 m NGF (entre les isopièzes 5 et 10 m 
NGF) soit une profondeur de plus de 45 m (47,5 m NGF). Elle est sub-affleurante en 
domaine de vallée. 
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Figure 5. Carte piézométrique de la craie pour les hautes eaux de 2009 (SIGES). 
 

Ainsi, la nappe est drainée par la vallée de la Canche. Elle s’écoule donc localement du 
SSW vers le NNE en direction du cours d’eau (flèche bleue). Le gradient, déduit de la 
carte, est de 0,6 %. 

2.1.3 Contexte hydrologique 

Le site appartient au bassin versant hydrographique de la Canche, petit fleuve côtier de 
l’Artois et plus spécifiquement dans le secteur de la Canche aval en rive gauche du 
cours d’eau comme illustrée dans la figure 6 ci-dessous. 

La masse d’eau est référencée à l’Agence de l’Eau Artois Picardie sous le n° FRAR13. 

 

Figure 6. Bassin versant de la canche (Syndicat Mixte pour le S.A.G.E de la Canche, 2004). 

Site 

Site 
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Plus localement, le site s’inscrit dans un sous-bassin versant hydrographique d’environ 
160 ha (figure 7 ci-dessous, extrait du fond topographique IGN à 1/ 25 000). Le site 
représente donc 0,6 % de la superficie totale du sous-bassin versant (négligeable). 

Le sous-bassin versant (fond en vert) correspond à une zone de plateau qui culmine à 
57 m NGF au sud-est pour plonger vers le nord-ouest en direction du ruisseau de 
Montreuil qui forme la limite occidentale du bassin versant (cote TN à moins de 
10 m NGF). 

En partie amont du bassin versant, la topographie est relativement plane 
(TN > 45 m NGF). En deçà, le plateau est entaillé par 3 axes de drainage (vallons secs, 
lignes jaunes et ligne orangée). L’axe de drainage le plus à l’ouest est souligné par la 
RD 138 qui longe en sa limite occidentale.  

Il existe un fossé coté ouest de la RD138 depuis le site et jusqu’à la confluence avec le 
ruisseau de Montreuil souligné en orange dans la figure (le fossé est canalisé dans sa 
partie aval à hauteur du hameau de la Marcadée). Ce fossé recueille les eaux de 
ruissellement de la route et des cultures voisines. 

 

 
 

Figure 7. Contexte hydrologique local. 
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Le fossé a été reconnu sur une grande partie de son linéaire. La section du fossé au plus 
proche du site est de forme trapézoïdale (0,3 m à la base et 1,5 m en tête pour une 
profondeur utile de 0,3 m environ). La capacité de débit de ce fossé est de l’ordre de 
450 l/s (loi de Manning strickler, Cf. tableau 1 ci-dessous). 

 

 

Tableau 1. Capacité de débit théorique du fossé de la RD 138. 

 

Ainsi, il n’y a pas de cours d’eau pérenne à hauteur du site lié à sa position 
hydrographique (en tête de bassin versant) : il n’y a donc pas de sensibilité 
particulière sur ce point. Il existe un fossé coté ouest de la RD 138 qui longe le site 
dont la section permet de drainer de l’ordre de 450 l/s et qui peut donc tout 
naturellement être l’exutoire des eaux du site. 

 

2.1.4 Captages AEP 

L’inventaire des captages AEP a été réalisé auprès de l’ARS du Nord-Pas-de-Calais 
dans un rayon de 5 km autour du site. Les données sont synthétisées dans la figure 8 
ainsi que dans le tableau 2 en page suivante (voir détail en annexe 1). 

La ressource en eau souterraine est formée localement exclusivement à partir de la 
nappe de la Craie. 

Selon cet inventaire, le site est en limite d’extension du périmètre de protection 
éloignée du captage AEP de Marcadée (BSS 0168X0006). Cet ouvrage est en procédure 
d’abandon (Arrêté de Non Protégeabilité, ANP). Eu égard à la forte profondeur de la 
nappe (45 m au droit du site) et au sens d’écoulement local (vers le nord), l’ouvrage 
AEP n’est pas vulnérable aux activités actuelles du site d’autant que la craie est 
protégée par une couverture limoneuse semi-perméable (voir paragraphe 2.1.5, en 
page 10). Les autres captages sont dans des sous-bassins versants hydrogéologiques 
différents de celui qui contient le site (vulnérabilité nulle). 
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Figure 8. Captages AEP (ARS). 

 

N° Figure Nom Commune N° BSS Etat Nappe
Distance

(en m)
Position hydrogéologique

Vulnérabilité au 

site

1 Marcadée
Beaumerie-Saint-

Martin
00168X0006 ANP Craie du Turonien 1,2 km Latérale Nulle

2 F01 et F02
Neuville-sous-

Montreuil

00168X0007/F1

00168X0002/F2
Actif Craie du Turonien 4,6 km

Sous-bassin versant 

hydrogéologique différent
Sans objet

3 Mont Puchain 00168X0116/F1 Actif Craie du Turonien

4 Bois Gorguette
00168X0146

00168X144
Actif Craie du Turonien

5,3 kmLa Calotterie
Sous-bassin versant 

hydrogéologique différent
Sans objet

 

Tableau 2. Captages AEP et vulnérabilité au site. 
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2.1.5 Zones inondables 

La Canche est soumise à un plan de Prévention des Risques Naturels (risque 
d’inondation). Un extrait des zones inondables de la vallée de la Canche est présenté ci-
dessous (zones inondables à fort enjeu en rouge). 
 

 
 

Figure 9. Extrait du PPRN de la vallée de la Canche. 

 

Ainsi, la vallée du ruisseau de Montreuil (exutoire naturel des eaux de surface du 

site) et celle de la Canche sont classées en aléa fort (rouge) en aval de la Marcadée.  

 

2.1.6 Géologie du site et perméabilité des sols 

Les reconnaissances géotechniques pour le dimensionnement de l’ancrage du bâtiment 
de tri par Fondasol (ref. [P1]) ont permis de définir la succession lithologique locale :  

o Un remblai graveleux sableux à limoneux reconnu jusque 0,40 m de 
profondeur (avant réalisation de la plate-forme béton) ; 

o Un ensemble limoneux à argileux beige, roux à brun, localement sableux et/ou 
avec silex et concrétions noires reconnu jusque 5,50 à 6,60 m de profondeur ; 

o Le substratum crayeux reconnu jusqu’à la base des forages ; soit jusque 8,00 à 
8,50 m de profondeur par rapport au niveau du terrain actuel. 

Site 
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Les études de dimensionnement de l’assainissement autonome mis en place à l’entrée 
du site (ref. [P2]) ont, pour leur part, permis de définir la perméabilité des limons à 
3,89.10-6 m/s (essais Porchet). Fondasol a déterminé la perméabilité de la craie sous-
jacente à 2.10-6 m/s (essai Nasberg). 

Ainsi, la perméabilité naturelle des horizons du proche sous-sol (limons de 0 à 
6,6 m) puis du sommet de la Craie, dans la gamme des 10-6 m/s, implique l’absence 
de possibilité d’infiltration substantielle (infiltration faible). 

Elle aurait été envisageable et faisable pour une perméabilité plus forte (K>10-5 m/s). 

 

2.1.7 Synthèse : Schéma hydrogéologique local 

En domaine de plateau comme c’est le cas au droit du site, la Craie du Secondaire qui 
renferme une nappe profonde à usage sensible (captée pour l’AEP) est recouverte par 
une épaisse couverture limoneuse semi-perméable (proche de 10-6 m/s) limitant 
substantiellement la possibilité d’infiltration. Ainsi, la couverture de l’aquifère crayeux 
conjugué à la forte profondeur de la nappe de la Craie (> 45 m sous le site) sont 
l’assurance d’un bon confinement local des eaux souterraines.  

Il convient de préférer un rejet de surface des eaux du site et non une infiltration (peu 
voire pas faisable) qui se ferait nécessairement dans l’aquifère peu perméable de la 
Craie (2.10-6 m/s) à proximité d’un périmètre de protection d’un captage AEP (même si 
ce dernier est en voie d’abandon depuis 2008…). 

Le fossé qui longe la RD 138 pourrait absorber sans soucis les débits mis en jeu 
(capacité de débit du fossé de près de 450 l/s). 
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2.2 Rappel des exigences réglementaires 

2.2.1 SDAGE et SAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un 
document de planification institué par la loi sur l’eau de 1992. Son contenu est défini 
par les articles L212-1 et 2 du code de l’Environnement. Le SDAGE est élaboré pour un 
grand bassin hydrographique (Loire-Bretagne, Seine-Normandie, Rhône-Méditerranée-
Corse, Artois-Picardie, Adour-Garonne, Rhin-Meuse, …) Il fixe les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. Le SDAGE définit 
notamment les objectifs de qualité à atteindre pour les différents types d’utilisation 
d’eau (consommation humaine, pisciculture, agriculture…) pour les eaux superficielles 
et souterraines, le but étant la préservation de la ressource.  

o L’objectif qualité des eaux de surface (Canche) est un objectif bon état 
écologique (atteint en 2015) ;  

o L’objectif qualité pour la masse d’eau souterraine (Craie de la vallée de la 
Canche Aval) : objectif quantitatif atteint (en 2015), objectif de bon état 
chimique à l’horizon 2027. 

Ces objectifs de préservation des cours d’eau et des eaux souterraines sont déclinés à 
l’échelle locale par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la 
Canche (en révision). Les enjeux du SAGE sont repris ci-dessous :  

o Sauvegarder et protéger la ressource en eau souterraine ; 

o Reconquérir la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques ;   

o Maitriser et prévenir les risques à l'échelle des bassins versants ruraux et 
urbains ;  

o Protéger et mettre en valeur l'estuaire et la zone littorale. 

Les règles du SAGE sont au nombre de 11.  5 d’entre elles s’appliquent au site :  

o 1. Les nouveaux rejets issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, ... , 
ne peuvent être déversés au sein d’un périmètre de protection rapproché d’un 
captage pour l’alimentation en eau potable ; 

o 2. Tout projet de rejet soumis à autorisation ou à déclaration au titre des ICPE 
ou loi sur l’eau ... doit être compatible avec les enjeux liés à la protection des 
eaux souterraines et notamment la limitation des pressions de pollutions pour 
les paramètres nitrates et phytosanitaires. 

o 3. Les rejets issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, ... , doivent 
être compatibles avec l’objectif de qualité fixé par le SDAGE pour la Canche et 
ses affluents ; 

o 4. Les rejets ayant fait l’objet d’une autorisation ou d’une déclaration au titre de 
la loi sur l’eau ..., doivent être rendus compatibles avec l’objectif de qualité fixé 
par le SDAGE pour la Canche et son réseau de cours d’eau et ceci dans un délai 
de 5 ans après approbation du SAGE ; 

o 11. Les installations, ouvrages, travaux ou activités, ..., ne doivent pas aggraver 
le risque d’inondation ... 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/qu-est-ce-qu-un-sdage-a1077.html
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2.2.2 Doctrine locale de gestion des eaux (DREAL) 

La DREAL Hauts de France a édité une Doctrine sur la gestion des eaux pluviales pour 
les ICPE soumises à autorisation (validée le 30 janvier 2017). Elle précise les principes 
retenus pour les prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales :  

[…] « Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de 
circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter 
un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de 
stockage, etc., ou si le milieu naturel est particulièrement sensible, un réseau de collecte des eaux 
pluviales est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement [que nous 
appellerons ici « bassin de tamponnement » pour éviter la confusion avec un bassin de 
confinement d’eaux polluées (extinction ou incendie ou déversement accidentel par exemple] 
capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Les eaux ainsi collectées ne peuvent 
être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement 
approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs 
limites en concentration fixées par le présent arrêté ». […] 

De même, la DREAL fixe un débit de fuite maximal en fonction du bassin versant où 
est situé l’installation. Pour le bassin versant de la Canche, le débit de fuite maximal est 
de 3 litres par seconde par hectare imperméabilisé. Enfin, les ouvrages de stockage et 
de rétention d’eau doivent être dimensionnés pour des pluies d’orage de fréquence 
20ale. 

Rappelons que le site d’Astradec est soumis au régime de l’enregistrement, il n’est 
donc réglementairement pas soumis à ces exigences (Autorisation).  

Pour les ICPE soumises à enregistrement (ou à déclaration), il est précisé dans la 
doctrine DREAL que la gestion des eaux est soumise à l’Arrêté Ministériel afférant à 
l’activité (AM du 6 juin 2018 dans notre cas, Cf. paragraphe ci-après). 

2.2.3 AM du 6 juin 2018 

Le centre de tri d’Astradec est régi par l’Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou 
déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux 
non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

3 articles font référence à la gestion des effluents (articles 14, 15 et 16) :  

o Article 14 de l’AM (collecte des effluents) :  

« Tous les effluents aqueux sont canalisés. Le réseau de collecte est de type séparatif 
permettant d'isoler les eaux résiduaires des eaux pluviales. 

Les effluents susceptibles d'être pollués, c'est-à-dire les eaux résiduaires et les eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement ou sur les produits 
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et/ou déchets entreposés, sont traités avant rejet dans l'environnement par un dispositif 
de traitement adéquat. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la 
sécurité des personnes ou des installations serait compromise. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. » 

o Article 15 de l’AM (rejet des effluents) :  

« Le dispositif de traitement des effluents susceptibles d'être pollués est entretenu par 
l'exploitant conformément à un protocole d'entretien. Les fiches de suivi du nettoyage 
des équipements ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 
sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. » 

o Article 16 de l’AM (qualité des rejets) :  

 

2.2.4 Loi sur l’Eau 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités visés par la nomenclature de l’article 
R214‐1 du code de l’environnement (IOTA), sont soumis à autorisation ou à 
déclaration, au titre de la loi sur l’eau (articles L214‐1 à L214‐6 du code de 
l’environnement) suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur la 
ressource et les écosystèmes aquatiques.  

La nomenclature IOTA identifie explicitement « le rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous‐sol » dans la rubrique 2.1.5.0. Elle 
fixe deux seuils en fonction de la surface totale du projet augmentée de la surface du 
bassin versant intercepté :  

o Surface totale supérieure ou égale à 20 ha : autorisation ; 

o Surface totale supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : déclaration.  
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2.2.5 Norme NF EN 752‐2 

La norme NF EN 752 (révisée en mars 2008), relative aux réseaux d’évacuation et 
d’assainissement à l’extérieur des bâtiments, précise des principes de base pour le 
dimensionnement hydraulique, la conception, la construction, la réhabilitation, 
l’entretien et le fonctionnement des réseaux. Elle rappelle ainsi que le niveau de 
performance hydraulique du système relève de spécifications au niveau national ou 
local.    

En France, en l’absence de réglementation nationale, les spécifications de protection 
relèvent d’une prérogative des autorités locales compétentes (collectivités locales, 
maître d'ouvrage, service en charge de la police de l’eau). 

La norme précise les fréquences d’épisodes de pluie à prendre en compte (Cf. tableau 
ci-dessous). 

 

Bien que la norme NF EN 752 soit essentiellement consacrée aux réseaux 
d’assainissement, ces valeurs guides peuvent également être utilisées pour le 
dimensionnement de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, dans 
l’objectif de protection contre les inondations.  

Néanmoins, la mise en œuvre de rétention à source est parfois motivée par la nécessité 
de protéger ou réduire la vulnérabilité d’enjeux en aval, objectif auquel la conception et 
le dimensionnement de l’ouvrage doivent alors être adaptés.  

Ainsi, pour le projet, l’absence de sensibilité proximale (zone de plateau, absence de 
réseau hydrographique) conduirait à dimensionner les ouvrages de gestion des eaux 
du site pour une fréquence décennale.  

Cependant, pour prendre en compte la sensibilité en aval (zone inondable en 
domaine de vallée et présence du périmètre de protection éloignée du captage AEP 
de Montreuil), il serait sécuritaire de préférer une fréquence 20ale. 
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3 
Gestion des eaux du site 

3.1 Préambule 

La partie qui suit n’a pour seule vocation que de préconiser le dimensionnement des 
ouvrages de gestion des eaux de toiture du bâtiment de tri et celles de la plate-forme 
bétonnée. Les autres zones (accueil avec assainissement non collectif et zone de 
compost) ont fait l’objet d’études spécifiques. 

Compte tenu de l’analyse du contexte environnemental local et des contraintes 
réglementaires liées à l’usage des eaux, les éléments à prendre en compte sont les 
suivants :  

o Les eaux de toiture et les eaux de la plate-forme béton doivent être gérées par 
des réseaux séparatifs (AM du 6 juin 2018) ; 

o Pour prendre en compte la sensibilité locale en aval, il est souhaitable d’être 
capable de stocker l’équivalent de la pluie 20ale générée sur site par type d’eau 
(zone inondable en aval, norme NF EN 752) ; 

o Il convient d’avoir un rejet par eau de surface (infiltration très faible 
envisageable dans le sol, liée à la faible perméabilité naturelle des formations) ; 

o Rejet des eaux dans le fossé de la RD 138 à un débit de 3l/s/ha imperméabilité 
(doctrine DREAL). 

3.2 Calcul des flux mis en jeu 

3.2.1 Données d’entrées 

Elles sont de trois ordres :  

o Superficies mis en jeu par type d’eau (issues du plan topographique du site) ; 

o Intensité de la pluie de référence (données Météofrance) ; 
Station du Touquet. Elle est estimée à 62,4 mm ; 

o Coefficient de ruissellement (abaques) ou coefficient d’imperméabilisation. 

Les superficies et les coefficients afférents sont repris dans le tableau 3 en page 
suivante. 
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Typologie de surface Surface totale (m²)
Coefficient 

d’imperméabilisation
Surface active (m²)

Toiture – Bac d’acier 2256 0,98 2211

Voieries - Enrobé 8495 0,9 7646

Surface Totale 10751 0,92 9857
 

Tableau 3. Surfaces à considérer et coefficient d’imperméabilisation. 

 

3.2.2 Calcul des volumes générés par la pluie de référence 

Le calcul du volume d’eau généré par la pluie de référence prend en compte la notion 
de surface active qui est définie comme étant le produit de la surface du bassin versant 
considéré (S en m²) par son coefficient de ruissellement (Cr, sans unité). 

Les volumes d’eau à stocker calculés, par type, sont présentés dans le tableau 4 ci-
après. 

Les eaux de toitures généreront un volume de 138 m3 ; les eaux de la plate-forme 
477 m3.  

S Cr Ca Sa
10ale 

(55,6 mm)

20ale

(62,4 mm)

Toiture bâtiment 2256 0,98 2211 123 138

Plate-forme 8495 0,9 7646 425 477

Surface Totale 10751 0,92 0,92 9857 548 615

Volume d'eau (m³)

S * Cr * H

Surface Totale 

(m²)

Coef 

d'imperméabilisation
Coef d'apport Surface active (m²)

Typologie de Surface

 

Tableau 4. Volumes d’eau mis en jeu à stocker. 

 

3.3 Préconisation de dimensionnement des ouvrages 

3.3.1 Stockage de 100 % des volumes générés 

Compte tenu de la sensibilité locale en aval du site (en domaine de vallée, zone 
inondable et périmètre de protection éloignée de captage AEP), il est proposé un 
stockage tampon de 100 % des volumes générés par la pluie 20ale.  

Pour les eaux de toiture, il conviendrait de mettre en place une noue (notée noue 1) à 
l’ouest immédiat du bâtiment de tri (zone disponible de 120 m environ sur 6 m de 
large). Elle pourrait avoir les dimensions telles que reprises dans le tableau 5 en page 
suivante (longueur de 40 m, largeur de 4 m, profondeur de 2 m, soit un volume de 
stockage tampon de 155 m3 > 138 m3 générés).  

Pour les eaux de voiries, le bassin de rétention préexistant qui a une capacité de 
stockage de 280 m³ devra être complété par une noue (notée noue 2) en continuité de la 
noue 1 d’une capacité minimale de 190 m3 pour permettre le stockage des 477 m3 
générés. Elle pourrait avoir les dimensions telles que reprises dans le tableau 5 en page 
suivante (longueur de 50 m, largeur de 4 m, profondeur de 2 m, soit un volume de 
stockage tampon de 195 m3 > 190 m3 générés).  
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Eau Toiture Eau plate-forme

Gestion actuelle sur plate-forme Bassin de 280 m3

Besoin en stockage 

complémentaire (m3)
138 477-280 = 190

Longueur (m) 40 50

Largeur (m) 4 4

Profondeur (m) 2 2

Pente flancs 1/1 1/1

Volume (m3) 155 195

Aménagement proposé : 

Noue

 

Tableau 5. Dimension préconisée des ouvrages de stockage des eaux pluviales. 

 

3.3.2 Temps de vidange des aménagements proposés sans rejet 

La faible perméabilité du substratum local (limons et/ou craie de l’ordre de 10-6 m/s) 
ne permet pas d’infiltration significative.  

Pour mémoire, le graphe ci-dessous reprend l’évolution de la charge d’eau dans le 
bassin actuel par simple vidange naturelle par infiltration sous le site au-travers des 
limons présents sous le bassin. 

 
 

Graphe 1. Evolution de la charge dans le bassin actuel par infiltration seule. 
 

Le bassin se « purge » naturellement en près de 15 j (charge résiduelle de 30 cm), 
solution non recevable (purge réglementaire en 2 jours), raison pour laquelle un rejet 
par eau de surface est sollicité. 
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3.3.3 Débit de rejet à l’exutoire (fossé de la RD 138) 

Pour le bassin versant hydrographique de la Canche, le débit de pointe à l’exutoire est 
défini par la doctrine DREAL (3 l/s/ha). Les débits de rejets correspondant par type 
d’eau sont repris dans le tableau 6 ci-dessous. 

Il s’élève à 0,68 l/s pour les eaux de toiture et à 3,23 l/s pour les eaux de la plate-forme 
soit un débit total à l’exutoire de 3,23 l/s. 

Typologie de 

Surface

Surface Totale 

(m²)

Volume d'eau 

total généré 

(m³)

20ale

Débit de rejet 

autorisé (l/s)

ration 3l/s/ha

Durée de vidange au 

débit de 3l/s/ha (h)

Débit necessaire pour 

purger les bassins en 

48h (l/s)

Toitures 2256 138 0,68 56,62 0,80

Voiries 8495 477 2,03 52,00 2,76

Surface Totale 10751 615 3,23 52,97 3,56
 

Sur cette base, la vidange des volumes générés en fonction de ces débits réglementés se 
feraient respectivement en un peu moins de 57 heures pour les eaux de toitures et 52 
heures pour les eaux de type voirie (Plate-forme). 

Ce temps est légèrement trop important eu égard aux textes réglementaires (restitution 
en 2 jours), raison pour laquelle il est préférable d’avoir un débit à l’exutoire de 3,6 l/s 

(0,8 l/s pour les eaux de toiture et 2,8 l/s pour les eaux de la plate-forme). 

Ce débit est tout à fait absorbable par le fossé existant en bordure de la RD138 (capacité 
de débit déterminé au plus proche du site à près de 450 l/s).  

Il conviendra de mettre en place un système de régulation du débit d’exhaure soit par 
pompage soit par un système gravitaire de type canal Venturi. 

3.3.4 Qualité des rejets 

La qualité des rejets devra se conformer à l’article 16 de l’AM du 6 juin 2018 qui régit 
l’ICPE et rappelée ci-dessous pour mémoire. 
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4                                                
Conclusion 

La société ASTRADEC Environnement exploite un centre de tri sur la commune 
de Beaumerie-Saint-Martin (62). Il s’agit d’une ICPE soumise à enregistrement et régie 
par l’Arrêté Ministériel du 6 juin 2018. 

ACG ENVIRONNEMENT a été missionné afin réaliser l’analyse du contexte 
environnemental et réglementaire local afin de définir le mode de gestion des eaux du 
site et notamment le mode de rejet (eau type voirie et eau de toiture) en fonction du 
schéma hydrogéologique local et des contraintes réglementaires ou normatives 
associées.  

Ainsi, il apparait que :  

o Le sensibilité hydrologique et hydrogéologique au droit du site est considérée 
comme faible (plateau crayeux sans réseau hydrographique naturel et nappe de 
la craie très profonde et confinée) ; 

o Le site contribue à seulement 0,6 % du sous-bassin versant hydrographique 
l’incluant ; 

o La sensibilité est plus forte à l’aval en domaine de vallée (zone inondable et 
périmètre de protection de captage AEP).  

Compte tenu de ce contexte, il est proposé :  

o De dimensionner les ouvrages de rétention afin de pouvoir stocker l’équivalent 
de la pluie 20ale générée (10ale réglementairement) ;  

o De pourvoir stocker séparativement 100 % des volumes générés par la pluie de 
référence sur l’emprise du site (non demandé réglementairement) pour prendre 
en compte les zones inondables en aval (Noue pour les eaux de toiture et Bassin 
actuel + noue complémentaire pour les eaux de la plate-forme béton) ; 

o De restituer les volumes stockés en 48 H via 2 rejets distincts (eau toiture et eau 
plate-forme) pour un débit à l’exutoire cumulé de 3,6 l/s dans le fossé de la 
RD38 qui longe le site ; 

o De se conformer aux exigences réglementaires en termes de flux (article 16 de 
l’AM du 6 juin 2018). 

Ainsi, fort des aménagements proposés et sous réserve de les mettre en place, l’effet 
sur l’Environnement et plus particulièrement sur les eaux à l’aval du site est considéré 
comme négligeable ou en tout état de cause non quantifiable.   
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5 
Annexes 

Données AEP (ARS) 

















Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt du Pas-de-Calais - Mission Inter-Services de l’Eau 

13, Grand Place - BP 912 - 62022 Arras Cedex - Tél. 0321500303 - Fax. 0321503030 

 

 

PLAN DE SITUATION – date de mise à jour : 05/05/04 

Arrêté de non protégeabilité en cours 

:  

N° B.R.G.M. : 00168X0006 

 

Périmètre de protection éloignée 

Périmètre de protection rapprochée 

BEAUMERIE SAINT MARTIN - 1 
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Site Internet : http://ars.nordpasdecalais.sante.fr
oct 22, 2012

N° BRGM :

COMMUNE:
NEUVILLE-SOUS-MONTREUIL

00168X0002F2 00168X0007F1

Captage
PP Immediat
PP Rapproché
PP Eloigné

µ

1 cm = 98 m
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N° BRGM :

COMMUNE:
LA CALOTTERIE

00168X0116F1

Captage
PP Immediat
PP Rapproché
PP Eloigné

µ

1 cm = 66 m
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N° BRGM :

COMMUNE:
LA CALOTTERIE

00168X0144 00168X0146FE1 00168X0143FE1BIS

Captage
PP Immediat
PP Rapproché
PP Eloigné

µ

1 cm = 191 m


